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Note de présentation brève et synthétique retraçant les 
informations financières essentielles des Comptes Administratifs 

2020 
Art. L2313-1 du CGCT modifié par l’art.107 de la loi NOTRE 

 

 

 

 

COMPTE ADMINISTRATIF M14 OU BILAN DE L’EXERCICE 2020 
 
 

 

Conformément à l’article 107 de la loi portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République 

(NOTRE) qui crée de nouvelles dispositions relatives à la transparence et à la responsabilité financière 

des collectivités territoriales, une note de présentation brève et synthétique retraçant les informations 

financières essentielles doit désormais être jointe aux comptes administratifs et aux budgets primitifs 

de la commune. 

Le décret du 23 juin 2016 précise les modalités de mise en ligne de ces informations auprès du public : 

les documents d’informations budgétaires et financières doivent être mis en ligne sur le site internet 

dans un délai d’un mois à compter de leur adoption par le conseil municipal. 

 

Le compte administratif retrace la situation exacte et réelle des dépenses et des recettes de la 

collectivité (opérations réalisées et restes à réaliser). Il a la même architecture que le budget primitif, 

rapproche les prévisions budgétaires des réalisations effectives en dépenses (mandats) et en recettes 

(titres). Il constate les résultats comptables de l’exercice. Il est élaboré par le Maire (ordonnateur) et 

doit correspondre au compte de gestion établi par le comptable public (comptable) de la collectivité. 

Un compte administratif est établi pour chaque budget : soit pour le budget principal et un pour chaque 

budget annexe (service assainissement, lotissement le Bocage 2, V.E.F.A / Vente en l’Etat futur 

d’Achèvement, camping municipal et lotissement de le Seynie). 

Les comptes administratifs de la ville de Saint-Yrieix ont été adoptés le 11 février 2021. 

 

La section de fonctionnement regroupe : 

 

• les dépenses nécessaires au fonctionnement de la collectivité : 

 

- Maîtrise des coûts de fonctionnement et notamment des charges à caractère général / 

contrats de prestation de services, fluides, énergie, maintenance, assurances, frais de 

télécommunication, d’entretien des locaux, achats de petits matériels et fournitures… 

- Stabilité des charges de personnel 
- Constante diminution des charges financières liées à la dette 
- L’autofinancement / solde excédentaire de la section de fonctionnement 
- Les dotations aux amortissements, les provisions… 

 

• les recettes : 

 

- Impôts et taxes, notamment la taxe d’habitation et les taxes foncières 

- Les dotations de l’Etat 
- Les produits des services municipaux  
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Résultats chiffrés de la section de fonctionnement : 
 

Dépenses de 
Fonctionnement 

Recettes de 
Fonctionnement 

8 854 473,06 € 10 632 934,03 € 
Rappel 2019 

 
9 109 822,03 € 

Rappel 2019 
 

10 844 011,17 € 
 

Le résultat de fonctionnement 2020 disponible avant l’affectation du résultat s’élève à 1 778 460,97 € 

contre 1 734 189,44 € en 2019, soit une hausse de 2,55%. Il correspond à l’excédent dégagé par la 

section de fonctionnement et doit permettre, le cas échéant, de couvrir le besoin global de couverture 

de la section d’investissement. Ce résultat intègre le solde entre les recettes et les dépenses de 

fonctionnement de l’exercice 2020.  

 

 
 

 

La commune affecte une partie de ce résultat en section d’investissement pour financer ses projets 

et ainsi permettre de maintenir un programme d’investissements conséquent. 

 

 

• Les dépenses de fonctionnement : 
 

Réalisé 2015 Réalisé 2016 Réalisé 2017 Réalisé 2018 Réalisé 2019 Réalisé 2020 
Evolution 
2020/2019 

9 276 328 € 8 873 335 € 8 776 106 € 9 608 916 € 9 109 822 € 8 854 473 € -2,80% 

 

Les dépenses de fonctionnement s’élèvent à 8 854 476 € en 2020, soit une baisse de 2,80 % par 

rapport à 2019. Nous constatons une diminution des principaux chapitres budgétaires, liée à la crise 

sanitaire (fermeture des bâtiments administratifs  réduisant les frais de chauffage d’électricité…). On 

observera cependant des dépenses imprévues pour la protection des agents et des administrés avec 

l’acquisition de masques, de gel hydro-alcoolique, de parois en plexiglas, de nébulisateurs pour la 

désinfection des locaux… 

 

Les opérations réelles s’élèvent à 7 805 841,94 € en 2021 contre 8 221 197,13 € en 2019, soit 

une baisse significative de 5,05 %. 
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Les principaux postes sont : 
 

 les charges à caractère général (achat d’alimentation pour le restaurant scolaire, 

fournitures d’entretien et de voirie, eau, abonnement électricité, gaz, fioul, 

assurances…) / - 16% par rapport à 2019. 

 les charges de personnel : dans la plupart des collectivités, les charges de personnel 

constituent le premier poste de dépense. Ce chapitre est en baisse en 2020 et reste 

maîtrisé avec 113 agents en 2020 contre 117 en 2019. Il représente 49,43% (contre 

48,31% en 2019) des dépenses de fonctionnement / -0,55% par rapport à 2019. 

 Les atténuations de produits correspondent aux prélèvements du FPIC, à  la taxe 

d’habitation sur les logements vacants et exceptionnellement en 2020 au reversement 

d’une partie de l’allocation compensatrice de la taxe d’habitation perçue par erreur en 

2019 pour un montant de 108 070 € / +76,93% par rapport à 2019. 

 les subventions et participations, avec notamment les subventions versées aux 

associations / -8,85% par rapport à 2019. 

 les charges financières ou intérêts des emprunts / en constante diminution du fait du 

désendettement continu de la commune / -9,76% par rapport à 2019. 

 les provisions / idem 2019. 

 Les opérations d’ordre (dotations aux amortissements et sorties d’actif) : elles sont 

constituées d’opérations de transfert entre sections, inscrites en contre-partie en recettes 

en section d’investissement / +18,01% par rapport à 2019 avec notamment la sortie 

d’inventaire de la partie arrière du marché aux bestiaux (350 00,00 €). 

 

 

  Répartition chiffrée des dépenses de fonctionnement 
 

 

CHAP LIBELLE Réalisé 2017 Réalisé 2018 Réalisé 2019 Réalisé 2020 
Evolution 
2019/2020 

011 
Charges à caractère 
général 

2 531 865,88 € 2 504 958,45 € 2 598 228,66 € 2 182 723,83 € -15,99% 

012 Charges de personnel 4 420 096,56 € 4 289 540,47 € 4 401 256,60 € 4 376 866,16 € -0,55% 

014 Atténuation de produits 127 041,00 € 135 920 € 136 150 € 240 885,00 € +76,93% 

65 
Autres charges de gestion 
courante 

805 637,12 € 758 333,27 € 891 271,72 € 812 430,63 € -8,85% 

66 Intérêts des emprunts 112 449,51 € 100 387,39 € 91 525,61 € 82 592,70 € -9,76% 

67 Charges exceptionnelles 2 854,30 € 2 167,78 € 2 764,54 € 10 343,62 € +274,15% 

68 Provisions pour risques 50 000,00 € 50 000 € 100 000 € 100 000,00 € 0,00% 

Sous-total opérations réelles 8 049 944,37 € 7 841 307,36 € 8 221 197,13 € 7 805 841,94 € -5,05% 

042 
Opération d'ordre de 
transfert entre sections  

726 162,01 € 1 767 608,43 € 888 624,90 € 1 048 631,12 € +18,01% 

TOTAL 8 776 106,38 € 9 608 915,79 € 9 109 822,03 € 8 854 473,06 € -2,80% 
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PRESENTATION GRAPHIQUE DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 2020 
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Evolution des dépenses de personnel 
 

 
 
 
 
Les recettes de fonctionnement 
 
Réalisé 2016 Réalisé 2017 Réalisé 2018 Réalisé 2019 Réalisé 2020 Evolution 

2019/2020 
 

10 067 055 € 
 

 
10 260 625,64 

 
11 253 404,51 € 

 
10 844 011,17 € 

 
10 632 934,03 € -1,95% 

 

 

Les recettes de fonctionnement sont composées : 

 

- Des produits des services du domaine et des ventes diverses qui correspondent aux 

sommes encaissées au titre des prestations fournies à la population (cantine, garderie, 

transports scolaires, camping, cimetières, centre culturel, bibliothèque….) / -24,41% par 

rapport à 2019. 

- Des impôts et taxes (taxe d’habitation, taxes sur le foncier bâti et non-bâti…) / +1,42% par 

rapport à 2019. 

- Des dotations et participations versées par l’Etat, la Région, le Département… / -25,26% 

par rapport à 2019. 

- Des autres produits de gestion courante / revenus des immeubles / -25,26% par rapport à 

2019. 

- Des atténuations de charges / remboursement du salaire des agents en arrêt maladie / +7,23% 

par rapport à 2019. 

- Des produits exceptionnels / remboursement de sinistres par les assurances, ventes 

immobilières / +29,73% par rapport à 2019.  

- Des opérations d’ordre / travaux en régie, amortissements des subventions / +5,90% par 

rapport à 2019. 
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Précisons que le conseil municipal a décidé de ne pas augmenter les taux depuis 2012. Cette 

année là, le taux de la TH avait été augmenté de 1,18 % et le taux du foncier non bâti de 1,20 %. 

Montants des produits de la fiscalité locale pour 2020 : 

• Taxe d’habitation : 1 553 475 € / Taux de 14,59% 

• Taxe foncière sur le bâti : 2 633 815 € / Taux de 26,85% 

• Taxe foncière sur le non bâti : 194 617 € / Taux de 102,09% 

 

Parallèlement, elle a aussi fait le choix de préserver le pouvoir d’achat des familles en maintenant 

le tarif des repas à la cantine scolaire à 1,60 € (inchangé depuis 1995), et de garantir une stabilité de 

l’ensemble des tarifs municipaux. Comme en dépense où la crise sanitaire a diminué les frais liés au 

fonctionnement des bâtiments (énergie, combustible…), on enregistre une chute des recettes liée au 

fonctionnement des services (facturation de la cantine, de la garderie…) ainsi qu’au niveau des 

locations de salles municipales (salle des congrès, espace Ferraud, salle d’Arfeuille, salle Attane) / - 

34 400 € de recettes, soit une baisse de 79%. 

 

 

 Le total des recettes de fonctionnement s’élève à 10 632 934,03 €, soit une baisse de 1,95 % 
par rapport à 2019. 

 

  Répartition chiffrée des recettes de fonctionnement 

 

Chap Libellé Réalisé 2017 Réalisé 2018 Réalisé 2019 Réalisé 2020 
Evolution 
2019/2020 

70 Vente de produits 583 938,74 € 643 181,58 € 754 279,90 € 570 172,13 € -24,41% 

73 Impôts et taxes 6 375 577,11 € 6 359 978,60 € 6 485 609,76 € 6 577 954,85 € +1,42% 

74 Dotations 2 106 498,37 € 1 917 499,91 € 1 764 591,35 € 1 707 405.65 € -3,24% 

75 
Autres produits de gestion 
courante 

217 523,28 € 151 189,59 € 163 598,77 € 122 272,46 € -25,26% 

013 Atténuation de charges 98 823,29 € 81 464,62 € 50 317,65 € 53 953,51 € +7,23% 

76 Produits financiers 620,91 € 562,90 € 562,90 € 142,81 € -74,63% 

77 
produits exceptionnels (dont 
vente) 

127 777,49 € 1 190 961,29 € 401 833,03 € 521 313,67 € +29,73% 

Sous-total recettes réelles 9 510 759,19 € 10 344 838,49 € 9 620 793,36 € 9 553 215,08 € -0,70%% 

042 

Op. d'ordre de transfert entre 
sections (dont travaux en 
régie et amortissements de 
subventions) 

656 146,81 € 686 217,02 € 723 217,81 € 680 524,95 € -5,90% 

       

002 
Excédent de fonctionnement 
reporté 

93 719,64 € 222 349,00 € 500 000,00 € 399 194,00 € -20,16% 

       

TOTAL 10 260 625,64 € 11 253 404,51 € 10 844 011,17 € 10 632 934,03 € -1,95% 
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Présentation graphique des recettes de fonctionnement : 
 
 

 
 
 
 
La section d’investissement retrace les opérations patrimoniales. 

 

Pour 2020 cette section est en déficit de 690 410,63 €. Elle enregistre : 

 

 

o En dépenses : la construction ou l’aménagement de bâtiments, les travaux 

d’infrastructures, les acquisitions de matériels durables, véhicules…. le remboursement 

du capital de la dette, les travaux réalisés en régie / opérations d’ordres… 

 

 

o En recettes : les subventions d’investissement perçues en lien avec les projets 

d’investissement retenus (subventions de l’Europe, de l’Etat, de la Région, du 

Département ou autres), le Fonds de Compensation de la Taxe sur la Valeur Ajoutée 

(FCTVA), l’excédent de fonctionnement capitalisé, la taxe d’aménagement, les 

dotations aux amortissements et les opérations patrimoniales. 
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Vu d’ensemble de la section d’investissement : 
 

Dépenses Recettes 

Deficit d'investissement reporté 9 578,38    

        

  FCTVA 669 034,89 

Dépenses d'investissement 2020  
(cpte 20-204-21-23) 

4 221 251,19   Taxe aménagement 71 230,01 

    Affectation résultat 2019 1 334 995,14 

        

    Subventions d'équipement 719 713,74 

        

Remboursement emprunt 249 179,18   Emprunt / cautionnement 0,00 €   

        

    CHAPITRE 024   

        

CHAPITRE 040 680 524,95   CHAPITRE 040 1 048 631,12 

Amortissement subventions 45 659,58   Amortissements 2020 649 690,98 

Travaux en régie 634 293,91    Sortie du patrimoine 398 940,14 

Différence sur réalisation (moins value 
lors d'une cession) 

571,46   
  

Opérations Patrimoniales 22 108,44 Opérations Patrimoniales 22 108,44 

Total dépenses d'investissement 
2020 

5 182 642,14   
Total recettes d'investissement  

2020 
4 492 231,51 

 

 

Les principales dépenses d’équipement  réalisées en 2020 : 
 

 Aménagement de la place de la Nation 

 Mise aux normes et aménagement d’une passerelle au plan d’eau d’Arfeuille 

 Construction d’un boulodrome 

 Equipement mobilier de la bibliothèque suite aux travaux de réhabilitation 

 
Dette : 
 

La commune de Saint-Yrieix n’a pas contracté d’emprunt depuis 2014. Elle est faiblement endettée. 

 

Le capital restant dû au 31 décembre 2020 s’éleve à 2 143 170 €, avec une capacité de désendettement 

légèrement supérieure à 1 an. 

 

En euros 2015 2016 2017 2018 2019 2020 

Encours de la dette au 31 
décembre N 

3 506 118 3 193 746 2 894 902 2 633 902 2 392 350 € 2 143 170 € 

Autofinancement Brut  1 280 967 1 352 027 2 132 839 2 238 138 1 753 473 2 083 298 

Capacité d'extinction de la dette 
(en année) 

2,7 2,4 1,3 1,2 1,3 1,03 
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Principaux ratios :  
 

 Valeur pour Saint-Yrieix 
(en euros par habitant) 

Moyenne nationale de la strate* 
(en euros par habitant) 

Dépenses réelles de 
fonctionnement / Population 

1 188,98 € 947,00 € 

Produit des impositions 
directes / Population 610,85 € 500,00 € 

Recettes réelles de 
fonctionnement / Population 1 380,59 € 1 143,00 € 

Dépenses d’équipement brut / 
Population 674,55 € 370,00 € 

Encours de le dette / 
Population 

297,70 € 829,00 € 

DGF / Population 
158,55 € 152,00 € 

 

 

* Les données concernant les moyennes nationales sont les chiffres définitifs de 2019. A ce jour, les chiffres de 2020 ne 

sont pas encore connus. 

Source : statistiques de la direction générale des collectivités locales.  

 

 

 

Pour information : 
 

 

Autofinancement Valeur pour Saint-
Yrieix 

Montant en euros par habitant 
Commune Moyenne Nationale 

Capacité 
d’autofinancement brute 2 083 298 € 289,39 € 196 € 

Capacité 
d’autofinancement nette 

(Déduction faite du 

remboursement de la dette en 

capital) 

1 834 119 € 254,77 € 114 € 
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Note de présentation brève et synthétique retraçant les 
informations financières essentielles du Compte Administratif 

2020 
Art. L2313-1 du CGCT modifié par l’art.107 de la loi NOTRE 

 
 

COMPTE ADMINISTRATIF ANNEXE M49 
 

OU BILAN DU SERVICE ASSAINISSEMENT 
 

 

Le service assainissement fonctionne sur un budget annexe et autonome. Il n’est pas financé par le 

budget principal de la commune. 

Le traitement des eaux usées est assuré par la SAUR. C’est une délégation de service public sous la 

forme d’un contrat d’affermage de 12 ans. Il se termine en 2022. 

La SAUR, fermier, se charge de la facturation des eaux usées aux usagers et de l’encaissement de la 

totalité des redevances. Elle en reverse une partie à la collectivité, encaissée sur le budget 

assainissement. 

Cette société assure également l’entretien des deux stations d’épuration situées aux lieux-dits « Le 

Bocage » et « Les Vitailles ». 

 

1. La section de fonctionnement 

 

Les dépenses : pour 2020, elles s’élèvent à 346 540,11 €. 

 

 Elles concernent : 

 

- Les charges à caractère général / fournitures diverses, location de matériel lors 

des interventions sur les réseaux par les agents municipaux / 4 618,86 € 

- Les charges de personnel avec le remboursement de la mise à disposition du 

personnel communal / 109 866,28 € 

- Les charges financières ou intérêts des emprunts / 1 058,78 € 

- Les charges exceptionnelles / 32 616,79 €  

- Les opérations d’ordres / dotations aux amortissements / 198 379,40 € 
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Les recettes : elles s’élèvent à 572 957,43 € 

 

Elles sont composées : 

 

- Des produits des services du domaine : surtaxe assainissement reversée par le 

délégataire dans le cadre du contrat d’affermage et raccordement au réseau public 

d’assainissement / 491 388,43 € 

- Des dotations et participations : prime pour épuration versée par l’agence de 

l’eau Adour Garonne / 23 764 € 

- Des opérations d’ordre : amortissement des subventions / 57 805 € 

 

Pour 2020, la section de fonctionnement du service assainissement présente un excédent de 

226 417,32 €. 

 

 

2. La section d’investissement 

 

Les dépenses : elles s’élèvent à 288 965,55 €, dont 138 499,92 € de travaux. 

 

Elles concernent : 

 

 - les travaux principaux réalisés dans le cadre des programmes 

d’investissement : 

- Remise en conformité du réseau d’assainissement rue de Loménie / 12 600 € 

- Réhabilitation du réseau d’assainissement rue Jacques Prévert / 39 025 € 

- Réfection d’un réseau unitaire en réseau séparatif rue de l’Alouette, rue Turgot 

et rue Eugène Leroy / 57 115 €. 

 

- Remboursement de l’emprunt en capital / 66 257,31 € 

- Opérations d’ordre ou amortissement de subventions / 57 805,00 €  

- Ecritures de TVA / 18 813,32 € 
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Les recettes s’élèvent à 1 779 011,24 € et se répartissent de la manière suivante : 

 

  1 346 467,36 € d’excédent d’investissement reporté  

     186 495,24 € d’affectation du résultat de fonctionnement 2019 

         17 527,80 € de subvention d’équipement 

         11 328,12 € de reversement de TVA par la SAUR 

      198 379,40 € d’amortissement 

18 813,32 € d’opérations d’ordre de section à section 

 

 

La section d’investissement présente un excédent de 1 490 045,69 € contre 

1 346 467,36 € en 2019. 

 

La dette 

 

Les 3 emprunts contractés sur 20 ans et qui ont servi à financer les 

programmes d’investissement des années 2000 se sont achevés en août 2020. 

 

  Ce budget est totalement désendetté. 
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Note de présentation brève et synthétique retraçant les 
informations financières essentielles du Compte Administratif 

2020 
Art. L2313-1 du CGCT modifié par l’art.107 de la loi NOTRE 

 
 
 
 

COMPTE ADMINISTRATIF ANNEXE M14 – V.E.F.A (Vente en l’état futur 
d’achèvement) 

 
 

  

 

• Dépenses  
 

 Déficit reporté :    789 315,23 € 

 Travaux 2020 :         5 900,34 € 

(Réfection étanchéité terrasse) 

 
Total     795 215,57 € 

 

 

 

• Recettes 
 

 Ventes :       221 750,40 € 
 
 

 

Résultat 2020 :  Déficit de 573 465,17 € 
 

 

 

 

 

 



 14

Note de présentation brève et synthétique retraçant les 
informations financières essentielles du Compte Administratif 

2020 
Art. L2313-1 du CGCT modifié par l’art.107 de la loi NOTRE 

 
 
 
 

COMPTE ADMINISTRATIF ANNEXE M14 – LOTISSEMENT LE BOCAGE 2 
 
 

Aucune vente de terrain n’ayant eu lieu en 2020, le déficit de 89 489,93 € est reporté en 2021. 
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Note de présentation brève et synthétique retraçant les 
informations financières essentielles du Compte Administratif 

2020 
Art. L2313-1 du CGCT modifié par l’art.107 de la loi NOTRE 

 
 

COMPTE ADMINISTRATIF ANNEXE M4 – CAMPING MUNICIPAL 
 

Pour la seconde année d’exécution, le budget annexe du camping municipal présente un excédent total 

de 13 628,18 €. 

 

 

 Dépenses de fonctionnement :   132 838,38 € / +28,21% par rapport à 2019 

 
 Recettes de fonctionnement :      146 289,55 € / +11,12% par rapport à 2019 

 

 

EXCÉDENT DE FONCTIONNEMENT 2020 : 13 451,17 €. 
 

1. Evolution des recettes et des dépenses de fonctionnement  
 

 

 Les recettes du camping dépendent notamment du nombre de réservations et des conditions 

météorologiques. Elles fluctuent d’une année sur l’autre. 

Malgré une année 2020 marquée par la crise sanitaire, elles restent supérieures à 80 000 €. Les 

dépenses, et plus précisément les charges à caractère général sont en baisse de 13% et ce malgré des 

frais supplémentaires pour le nettoyage et la désinfection des sanitaires / + 2 344 € / prestation 

réalisée par une entreprise spécialisée. 

 

 Pour 2020, le montant total des locations s’élève à 81 868,32 € contre 89 219,71 € en 2019, soit 

une baisse de 8,24%. 
 Un montant de 50 000 € correspondant à une partie de la subvention d’équilibre versée par le 

budget principal a été versé afin de pouvoir régler les fournisseurs. 

 

 Les dépenses de fonctionnement varient : 

 

 � -13,33% pour les charges à caractère général avec 65 124,57 € en 2020 contre 75 140,15 € en 

2019.  

 � +133,84 % pour les charges de personnel / 65 474,01 € en 2020 contre 28 000 € en 2019. Il a 

été constaté une insuffisance de trésorerie au 31 décembre 2019. Afin de solder la facture 

correspondante, les crédits nécessaires, soit 28 130 € ont été reportés en 2020, expliquant ainsi la 

hausse. 

 
 
2. La section d’investissement  
 
 Une des principales dépenses porte sur l’acquisition d’un coffre fort / pour rappel infraction et 

dégradation de l’accueil du camping en 2019.  

 Afin de financer les acquisitions 2020, une subvention du budget principal a été versée pour un 

montant de 11 600 €. En tenant compte de la dotation aux amortissements pour un montant de 1 656 €, 

la section d’investissement présente un excédent de 177,01 €.  
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Note de présentation brève et synthétique retraçant les 
informations financières essentielles du Compte Administratif 

2020 
Art. L2313-1 du CGCT modifié par l’art.107 de la loi NOTRE 

 
 
 

COMPTE ADMINISTRATIF ANNEXE M14 – LOTISSEMENT LA SEYNIE 
 
 

 
 

Les budgets Lotissements ayant une comptabilité de stocks, les travaux et les ventes de terrains sont 

prévus en section de fonctionnement, pour être transférés à la fin de l’exercice dans le compte de 

stocks provisoires de terrains aménagés en section d’investissement. 

 

Les travaux étant en cours de procédure d’appel d’offres et la pandémie ayant retardé la 

programmation, peu d’opérations ont été réalisées en 2020. 

 

La section de fonctionnement s’équilibre à 1 250 €. Le résultat est donc nul. 

 

Section d’investissement : 
 

 

• Dépenses  
 

 Déficit reporté :     67 962,20 € 

 Travaux) 2020 :      1 250,00 € 

 

• Recettes : Néant 

 

 

Le compte de stock provisoire au 31 décembre 2020 est de 69 212,20 €, soit un résultat déficitaire de 

la section d’investissement. 

 

 

 

Le prix de vente des lots est en cours d’étude et sera fixé en 2021. 

 

 

 

 

 

 

 

 


